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mn en ce qui le concerné,' de 'l'eJq!cution du,présent 
décret, 'qui sera publié Mt journal "fficie!. ,,'. .. . 

,Fait à Paris"le 30octobrè 1935. 
ALBERT LEBRUN.' 

, Par le Président de la République: 
, Le président, du cPMeil, ' 


ministrl! des affaires étrangères; 

Pierre LAVAL. 

Le garde des 'sceaux, miiustre de la ;astice, 
" Léon BÉRARD. " 

, Le, ministre de 14 guerre, ' , ' ' 
Jean FABRY. " 

" Le ministre des cotonies, 
ministre de I4fl1(Uine par iniérim, 

Loois ROLLIN. ' 
,Le ministre de l'air, 

, 0 1:,DENAIN. 
Le ministre de l'inférieUr, 

Joseph P.AOANON. 
Le ministre' des colonies, 
, Louis ROLLIN. ' 

Protection de 'I·~fa..ce 

..II,MET E NO, 12 /J;omulgwlntaJ.t Togo ie déoret du 
, 30 octobre 1935 re/dit à 'ta protection de l'enfance., ' 

"LE'cbMMISSAIRE OE LA'gtPUBUQUE P. 1.,' : 
. _ CHEVALIER DE. LA LÉGION D'HONNEUR; . 
. , . ", '. " ': . . . \ 

Vu le' décret du 23 mars '1921, déterminant les attributions 
èt les pouvoirs du Commissaire de la République aU' Togo: 
, , Vu' le décret du 30 oclobre, 1935 ~eliltif à I~' protection de 
l'enfance' 

, . , .. " , . 
Vu la circulaire ministérielle nO 20 c. o. du 'le décembre" 

1935: ' 

ARRETE: ' 
, , ARTlcL~,ÛNIQUE.- Est .promulgué dans le territoire 
du Togo placé sous le, manâat 'de la France, le décret 
du 30 octobre 1935 relatif à la protection de l'enfance. 

, ' , P~rto·NovQ,le 10' janvier 1936'
DESANTI. 

RAPPORT 

'Au Pr.!sideni de,Ùl 'Rép11blique Française, 


, , , ~ Paris, le 30 octobre 1935. 

.. ,MONSIEUR L,E PRÉSIDENT" ' ' , ', ' 
En vertud~ la loi du 24 mars 1921, qui règle actuel· 

lemerit la situation des' mineurs en état de, v~gabon. 
dage; tes mineurs sont considérés comm,e des délin
'qùants et défér.és'!t'Ux juridictions répressives. . 

,Il nous, a ,paru' nécessaÎl'e, en yue, d'assur,er, de façpn 
plus humainèet à ,la fois plus effica~e, la protection 
et le' relèvement 'des mineurs abandonnés, de substi. 
tuer aux dispositions de la loi de 1921 un régime 

,nouveau' comporiant un ensemble' de mesures d'assis· 
tanc,eet d'éducation., , . ' ' ", 

'Tel est ,l'objet du décret ci-joint que nous ayons 
l'hoimeur de soumettre à vptre haute approbation; 

Veuillez" agréer, mOlJSieur:le Président, l'assuran,te 
,de ,nçtre 'ctespectueull-dévouêment. ' 

. Ii président du conseil,' 
ministre des al/aires étrangères, 

Pierre LAVAL., ' 

Le garde des sceaux, ministre de 14 ;astice, ' 
" . Léon BÉRARD.' 

Le ministre des tilllllLCes, 
Marcel RtoNIE~. 

Le ministre' des colonies, 
Louis ROLLIN. 

Le ministre de Ùl sanié publique 
et 4e l'édacation physique, 

Ernest LAFONT, 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Vu la lm du ,24 mars 1.921; 

Vu la loi du 8 juin 1935 autorisant le gouvernement à 


prendre par décret toutes mesures' ayant force', de loi, pour, 

aéfendre le franc;, , 


Le c,onsen des ministres entendu: 


DECRETE; 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions des' arti


cles 270,' alinéa 2, et 271, alinéa 2, 3 et 4, du code 

pénal, relatives 'au vagabondage des mineurs de dix· 

huit ans, sont abrogées. 


ART. 2. - Les mineurs de dix-huit ans, qu'iis aient 
quitté leurs parents, qu'ils aient été abondonnés par 
eux ou qu'ils soient orphelins,n'ayant, d'autre part, ni 
travail, ni domicile, ou' tirant leurs tes sources de la 
débauche ou des métiers prohibés, ,seront, soit sur 
leur demande, soit d'offiCe, COnfiés préventïvemenf à 
un établissement spécialement habilité à cet effet ou 
à ,l'assistanœ llublique. Le placement pourra être fait, 
soit par le préfet du, département et 'à :Paris par le 

'préfet ae police, soit par le procureur de la Républi
que, soit par, le président' du tribunal pour: enfants. 

A~T. 3. Après une enquête sur l'enfant, la fa
mille, le milieu et après un examen médical du mineur, 

le président dû tribunal pour enfants prendra en 'cham- , 

bre du conseil, le ministère' public, le' mineur et son' 

défenseur entendus, toutes les' mesures appropriées 

pour la protection du min,eur, Suivant les circonstances, 

il pourra le remêttrc, soit à, ses parents, soit à Un parti

culier, soit à une" institution charitablé; où le con~er 

il l'assistance, publique; il pourra encore déèider de 

son envoi dans tel ou tel établissement susceptible 

de lui donner les Soins' réclamés par son état: li pourra 

décider que l'enfant sera placé sous le régime de la 

liberté surveillée. La décision' ne sera pas inscrite au 

casier judiciaire du mineur, elle sera susceptible \:l'ap

pei devant la chambre du conseil de la cour d'appel., 

Elle pourra être rapportée chaque fois que l'intérêt ,de 

l'enfant le réc1àmera: 
, ' 

A~T. /4. -" Si lé mineur enfreint la ,déclsion prise à 
sorr égard, il pourra être placé préventivement dans utY, , 
dépô.t spécial et sera, renvoyé devant le président dti ., 
tribunal' pour enfants qui prendra telles mesures qui' 
lui paràltront les plus conformes à l',intérêt du mineùr , 
d,ans les termes de l'art,ic1e précédent ou transmettra 


, le dossier au procureur de la République pour que 

l'enfant soit 'déféré au, tribunal pour enfants, et soit 

jugé' conformément aux dispositions de la loi du 22' 
juillet 1912 et en application des articles 66 et 69 au ' 
code pénal. 
. ART.· 5. - Le,}Jarquet et l'inspection des enfants 

assistés devront être immédiatement informés du ptace
ment provisoire des mineurs et toutes les enquêtes. 

" 

devront lui être oommuniquées à toutes' fins utiles. 

AIl.T. 6. - Un règlement ,d'administration publique, 

pris ,sur la,proposition du garde des scceaux, ministre 

de ,la justice, et du ministre de la s;antê publique, dé~. 
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terminera les conditions d'application du présent dé
cret et fixera notamment ·la rémunération <:lu travail 
imposé aux mineurs. 

ART. 7. - Le présent décret est. applicable à. l'Al
gérie et aux colonies. .'. 

A~T. 8. ~ Le présent décret 'sera soumis il la rati
ficiilion des chambres, conformément aux dispositions 
.du deulj:ième paragraphe de f'articlè unique de la lof
du 8 juin 1935. 

ART. 9. - Le président du Conseil, ministre des 
affaires étrangères; le garde des sceaux, ministre' de 
la justice; le ministre des finances, le ministre . des 

. colonies et le ministre de la santé publique' et de l'édu
'cation physique sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au .i0urnal officiel. 

fait à Paris, Je 30 octobre 1935:, 
ALBERT LEBRUN, 

Par le Président de. la République: 

" 'Le présidenidu calZSeil, 

ministre des affaires étran.gères, 


. pierreLAvAL. 
Le garde des sceaux, .min.istre de la ;ustice, 

. Léon BÉAARll. . 
Le ministre des .filU1llCes, 
. Marcel RÉGNIER. 

Le ministre des colalliés, 
• , • 1Louis ROLLlN. 

Le ministre de lo. sanié publique 

et del'édu.cailon. physique, 

. Ernest lAl'pNT. 

. Solde et accessoires de soldé' personnel 

.' colonlàl (lnèlemnlté de résidence d.an.' Paris) 


AR,RE[EJjo 28 promulguoniOJl te"îleire du. 'Togo 
placé soUs 1IUlIUiat de-la France le décret du 30 mars 
1935 modifiani le décret du 2 I1U1J'S 1910 portan.t ré
glemeni SOI' la salde et les llCcessoires de soldfi tip
persolÙzel colonial (indel1!llÎté· de résidence dans 
Paris). 

\ 
. 

L'ADMlNlSTAATEUR EN CHE!' DRS COLONIES, 

CHI!VAUER DE LA LtolON O'HONNEUR., 


. CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1.: 


Vu le décret .du 23 mars 1921 déterminant les' attributions. 
e! les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 11 octobre 1934 promulgué au Territoire' 
par arrêté' du 10 novembre· 1934; , . 
• Vu· le décret du 30 mars 19;35 modifiant le décret du 2 
mars 1910 portant règlement sur la solde et les accessoires. 
de solde du personnel colonial (indemnité de réSidence dans 
P~ris); " 

ARRETE: 
ARTICLE PREMrER.-· Est promulgué dans le ter4'Ï

'toire du Togo placé sous mandat de la Fra'nce, le' dé

cret du 30 mars 1935, modifiant le décret du 2 mars 

1910 portant réglement sur la solde et res accessoires 

de solde du personnel colonial (indemnité de résidence 

dans Paris).: ' 


·ART.2. - Le présent arrêté sera enregistré, com-' 
, muniqué' et 'pùbUé partout où besoin sera. 

f'arfo-Noyo, le 20 janvier 1936,' 
DESANTI. 

LE., . PRÉSIDI!NTDE LA RÊPUm.lQUE· f~ANÇA1SE,, . _o. . 

Sur' if: rapport d~ ministre" d~ èolon~es; " 
Vu l'article 33 de la loi du 30 d~cembre 191.3; 
Vu le décret du 2 mars' 1910 portant règlement 'sur 1. 

solde et' les accessoires de. solde des fonctionnaires} .employéS 
et agents .des services coloriiaux' et .les textes qui l'ont modi
fIé; '. ,. . : . - . . 

Vu le décret du 5 aoilt .1910. orga~isant .Ie pernonncldes 
travaux publics des colonies' et les t~ qui. l'Ont modifié; 

Vu le décret du 21 novembre 1912 'organisa'nt le personnel
dessecrétarials généraux des.' colonies e~ les textes qui. l'on! 
modifié; . . . ' 

Vu le décret du 10 juillet 1920 portant réorganisation du 
perSOnnel des' administrateurs des colonies et les textes qui
l'ont modifié; : - _ .. 

Vu le décret du' 1er décembre 1920 ·portant· réorganisation 
du personnel des aqmÎnistrateurs des services civils de l'In
dochine et les textes qui l'ont inodifié;. . 

Vu le décre'! du 11 août i9:h organisant le personnel de 
l'agriculture ~ans les colonies autres que l'Indochine; 

Vu le décret ,du, 13, juillet 1923 organisant le personnel de.. 
eaux et forêts. dans .Ies colonies autres' que l'Indochine; 

Vu le 'décret du 22 aoOt '1928 organisant 1 •. rit.gistrature
colonia1e(, . -. . . 

Vu le décret du'9 mai 1929 organis;lUt le-,<;adre des jngé- " 
nietirs météorologistes co1oniaIDl':;' ". > 

Vu le décr~t du 21 févrfer 1924 'organisant' les serviceS' . 
vétérinaires dans les colonies autres que l'Indo,crune;' 

Vu.le décret du 11 avril 1934' telatif au rég;me.des 'in
4emnités du personnel colonial i '-", '~ 
'Vù .le déc,et du 26 juin 1934 relatif il' l'attiibutiond.. 

l'indemnité, de- résidence dans Paris; . ". 
Vu. le décret du Il octobre 1934 fixant les conditions d'.t 

tribution des ac_ce~soir.es. de solde du personn'el -colonIal j , 

. Vu le décret du 20 janvier 1935 relatif aux règles de cumul 
el) matière d'indem.nités; . . ' . .: . 

DEeRETE:' 
ARTICLE P~EMIER. - L'article. 91 du décret du 


2 mars 191 o susvisé est abrogé' et n,mplacé par les 

dispositions suivantes: 


Art., !Il. - Les fonctkmnaires, employés ·et agents 
des -services coloniaux, rétribués sur les budgets géné-· 
raux, locaux ou· spéciaux de,s colonies,' pays depro~ 
tectorat ou territoires sous mandat relevant, du minis.... 
tère des colonies, appelés à servir- temporairement"à 
Paris dans les' conditions fixees par les textes organi-' 
ques de leurs corps ou par 1'1Irticle 33' de la loi du 
30 décembre 1913, soit par dééisiondu ministre; soit 
par arrêtés des ,chefs de 'colonie, à l'adminïstration 
centrale des colonies, dans les services annexes ou dans 
les' agences des colonies, peuvent' bénéficier, so,US. ré- .... 
serve des dispositions 'suivantes,d',une indemnité dite . 
« de résidence daris Paris ».. . " 

Cette inliemnité, 'destinée à ,.Ies dédommager des' 

frais particuliers qui leur incombent ~n raison dU 


. caractère temporair:e de leur séjour à, Paris, èst allouée 

aux' fonctionnaires, employés et agents ·visés ci:des

sus,: à comptèr dtijouroù ils pretlnent \.eur service.'" 


l'indemnité de résidence' diUJsParis ne peut se 
cumuler aveè l'indemnité journàlière de séjour prévue 
par'l'article 13' du décret du 3 juillet 1897, ni' avec 
Ul1e rétribution supplémentaire de quelque nature que 
ce. soit: au titre de l'emploi occupé.' .,,' . 

L'indemnité de résidence daris Paris, .qui fait l'objet 
!' du présent décret, ne peut, ~n' auçiln cas, être perçûe 

pendant· plus 'de trois années,' . .' . 
L'indemnité de résiderice dans Paris est déterminée 


d'après l'assimilation hiérarchique. des Fonctionnaires 

et le tableau dé classerllent annexé ,au réglem,ent sur 

les déplacements du·pe~sopneI. ." . ' 


Le tauxile l'indemnité 'de résidenCe dans Paris ést . : 
fixé ainsi qu'i1'suit: 

http:ac_ce~soir.es



